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MARCHE DE TRAVAUX : lancement de l’opération 
d’aménagement du casier N°7 du site d’enfouissement de 

Launay-Lantic 
 
 
La commission d’appel d’offres s’est réunie, ce matin, en amont du présent BUREAU pour délibérer sur 
les offres réceptionnées dans le cadre de l’Appel d’Offres relatif à l’opération suivante : « TRANSFERT DE 
DÉCHETS ET COUVERTURE DES CASIERS 1, 2, 3 SUR L’ISDND DE LAUNAY-LANTIC (22) ». 
 
Cette consultation correspond à la phase N°1 d’aménagement d’un dernier casier d’enfouissement sur le 
site de Launay-Lantic. La phase N°2 est prévue pour le printemps 2026 pour une mise en service 
potentielle à l’automne 2026. 
 
Cinq entreprises de Travaux Publics ont répondu à l’appel d’offre et ont déposé une offre pour le vendredi 
16 mai dernier. 
 
La commission a décidé de retenir l’offre techniquement et économiquement la plus avantageuse, à 
savoir l’offre de l’entreprise LESSARD TP. A noter qu’afin de sécuriser l’opération et dans le cadre du droit 
à mise au point, une dernière question est posée au candidat pour permettre la signature du contrat. 
 
Le Bureau Syndical, après délibération, par vote à main levée et à l’unanimité : 
 
➨ PREND ACTE du choix de la Commission d’Appel d’Offres du 27 mai 2025 qui a retenu l’offre du 
candidat ayant présenté l’offre la plus avantageuse techniquement et économiquement, 
 
➨ AUTORISE le Président à signer et à notifier le marché. 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A PLOUFRAGAN, le 27 MAI 2025 

 

 

 
  

27/05/2025



D775 

 
 

 
KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 27 MAI 2025 

 
 
Convocation du 14 mai 2025  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt-cinq le vingt-sept mai à dix heures, les membres du bureau syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à la mairie de PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été 
adressée par le Président de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-
12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy MOULIN  
 

 
 
 

 ÉLUS DE  PRÉSENT ABSENT 
EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération  X 

Nathalie BEAUVY Lamballe Terre et Mer X  

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Jean-Michel GEFFROY Leff Armor Communauté  X  

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer  X 

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Présents :  08 Absents : 07 Votants :  08 
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